
PRD-94 
 
Projet de délibération du 12 novembre 2014 de Mmes et MM. Brigitte Studer, Tobias 
Schnebli, Morten Gisselbaek, Vera Figurek, Pierre Gauthier, Pierre Rumo, Hélène 
Ecuyer, Sophie Scheller, Maria Pérez et Stéfanie Prezioso: «Projet de règlement 
municipal relatif à la répartition des tâches entre communes et Canton». 
 

(transformé en motion M-1429, selon amendement accepté par le Conseil municipal 
lors de la séance du 1er avril 2019, dans le rapport PRD-94 A/B) 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

Considérant que: 
 
– la Constitution de la République et canton de Genève prévoit la concertation avec les 

communes sur tout projet de loi concernant ces dernières et que toute concertation 
implique une négociation; 

– l’avant-projet de loi du Conseil d’Etat présenté aux communes le 29 octobre 2014 propose 
les mécanismes d’une nouvelle répartition des tâches entre les communes et le Canton; 

– le désenchevêtrement proposé par le Conseil d’Etat soustraira certaines tâches aux 
communes et leur transférera de nouvelles charges financières importantes; 

– ce projet unilatéral impose aux communes de soumettre systématiquement toute nouvelle 
prestation au Conseil d’Etat pour autorisation; 

– cet avant-projet de loi crée une bascule fiscale permettant au Conseil d’Etat de compenser 
à la baisse ou à la hausse, par l’augmentation ou la diminution du centime additionnel des 
communes, cette nouvelle répartition des tâches entre le Canton et les communes; 

– l’ensemble de ce mécanisme ne peut faire l’objet d’aucun référendum, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984; 
sur proposition de plusieurs de ses membres,  
 

décide: 
 
Article unique. – D’adopter le règlement relatif à la répartition des tâches entre communes 

et Canton: 
 

Règlement relatif à la répartition des tâches entre communes et Canton 
 

Article premier. – Le Conseil administratif est tenu de faire un rapport tous les deux mois au 
Conseil municipal sur l’avancement des discussions avec le Conseil d’Etat concernant la 
nouvelle répartition des tâches proposées/imposées par le Conseil d’Etat. 
 
Art. 2. – Le Conseil administratif ne peut s’engager d’aucune manière sans l’accord du Conseil 
municipal sur les questions relatives à la répartition des tâches, notamment sur la bascule 
fiscale, le transfert des ressources, le transfert des charges, le fonds de régulation, les tâches 
déléguées, les tâches exclusives, les tâches conjointes et les contrats de prestations.  
 
Art. 3. – Dans le cadre des objets traités par le présent règlement, il est fait interdiction au 
Conseil administratif de céder ou aliéner tout bien mobilier et immobilier sans qu’une décision 
du Conseil municipal ne soit adoptée. 
 
Art. 4. – Le présent règlement entre en vigueur immédiatement après le délai référendaire. 
 


